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véhicules 

  Note du secrétariat 

  Corrigendum 

1. Page 5, paragraphe 14, chapitre 1.11.3, alinéa a 

Remplacer le texte existant par: 

a) qu’ils puissent à tout moment laisser place à une action prioritaire du 
conducteur et puissent être désactivés; 
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